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Déclaration de la Suisse 

 

 

Madame la Présidente, 

La Suisse remercie la Représentante spéciale pour son rapport et son engagement pour la protection 
des enfants dans les conflits armés. 

La Suisse tient à rappeler à toutes les parties à un conflit armé leurs obligations quant à la protection 
des enfants découlant du droit international humanitaire, des droits de l'homme et des réfugiés ainsi 
que des normes de protection de l'enfance. 

Cette année, nous célébrons le 15e anniversaire de la résolution du Conseil de sécurité 1612. Le 
mécanisme établi par cette résolution doit être garanti, et en particulier la collecte systématique 
d'informations suite à de graves violations commises contre les enfants dans les conflits armés. La 
Suisse encourage la Représentante spéciale à continuer à fournir une liste complète, impartiale, 
indépendante, précise et basée sur des preuves avérées des parties qui commettent de graves 
violations contre des enfants lors d’un conflit armé.   

Madame la Représentante spéciale, quelles sont les mesures mises en place par votre bureau 
afin d’assurer le bon fonctionnement du mécanisme d’inscription et de désinscription à la liste 
des parties qui commettent des violations graves des droits des enfants dans les conflits armés? 

Je vous remercie. 

 


